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I. ORGANISATION DE LA RÉUNION PUBLIQUE 

 

La commune de Neuville-sur Oise a décidé de réaliser la concertation préalable de sa population sur le 

projet de modification du PLU par le biais d’une réunion publique. 

 

Les neuvillois ont été invité à participer à la réunion publique de concertation préalable à la modification 

du PLU par voie d’affichage sur les panneaux municipaux et le boîtage d’un flyer sur l’ensemble de la 

commune en date du 6 janvier 2025, ainsi qu’une lettre d’information adressée aux riverains du périmètre 

de l’OAP et distribuée dans les boites aux lettres le 9 janvier 2025. 

 

La réunion publique de concertation s’est tenue le samedi 18 janvier 2025 dans la salle des mariages de 

la mairie au 65 rue Joseph Cornudet, de 9h30 à 12h. 

Plus de 90 personnes ont participé à cette réunion. 

 

PHOTOS 

 

 

 

 

II. COMPTE RENDU DES ÉCHANGES 

 

Lors de cette réunion le projet de modification du PLU a été présenté et expliqué aux habitants à l’aide 

des supports suivants : 
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BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Les questions et remarques émises par les participants à la réunion publique ont concernées : 

 

• Le programme de logement envisagé sur ce secteur  

 

• L’utilité de réaliser ou non une voirie publique traversant le secteur de projet 
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• La question du trafic automobile généré par l’urbanisation de ce secteur 

 

• La place donnée à la végétalisation du secteur 

 

• Le respect des gabarits bâtis du village et de son identité 

 

Plusieurs questions ont porté sur la faisabilité économique du projet.  

 

Aucune objection majeure à la réalisation de ce projet au processus de modification du PLU n’a 

été formulée dans le cadre de cette réunion publique de concertation préalable. 


